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Envie de GAGNER ?

Soyez acteurs de la baisse des coûts grâce à l’ECONOteam et aux génériques:

p
Facilement

(regardez  la vidéo)
Rejoignez

le Club

Dans toutes les ECOPHARMA et chez Aloha Concept Nature

La messe est dite ! Le Conseil 
général de la Ville ne veut pas 
de rapprochement avec Le Ô. En 
parallèle à cette position doctri-
naire, notre confrère d’ArcInfo – 
tel « Oui-Oui tête en l’air » – fait 
état d’une différence de 20 000 
CHF en faveur du Ô. Ces chiffres 
reflètent-ils la réalité ? Le rédac-
teur évoque des « prestations si-
milaires », est-ce juste ? 

Notre journal, largement mieux 
distribué dans les Montagnes, re-
mercie la Ville d’insérer une page 
d’annonce par mois. Si le soup-
çon de favoritisme est légitime, la 
réponse de Théo Huguenin-Élie, 
est décevante. Dire qu’à l’avenir 
son service veillerait « à mieux 
équilibrer les dépenses », c’est 
refuser de voir le lien social que 
joue notre gratuit. Quant au niet 
des politiques de rapprocher des 
titres, c’est un pied de nez à la 
durabilité. Sans être fortiche, fa-
cile de penser qu’une impression 
et une distribution coordonnées 
du Ô avec le journal d’entreprise 
de la Ville contribuerait à sauver 
la planète… en respectant leur 
indépendance. Par chance, un 
message écologique subliminal du 
Saint-Esprit est sans doute parve-
nu aux responsables d’édition du 
Tourbillon qui annoncent le déca-
lage du numéro « tant attendu » de 
septembre. Pendant ce temps, le 
soleil est au rendez-vous et tout 
en brille Ô !

Anthony Picard

Le Tourbillon 
saute son tour !

L’ÉDITO

LE SUCCÈS, GRANDIOSE, PLAIDE POUR UN RYTHME 
ANNUEL. Au sortir d’une fantastique édition 2023, malgré 
fatigue et voix éraillées, un élan pour sortir du rythme 
bisannuel prend forme. La seule fausse note – l’explosion 
de décibels plombant la convivialité des discussions 
– appelle des correctifs… Mais pour l’heure, savourez 
nos photos de ces radieuses Horlofolies.             PP. 2-3 

Braderie annuelle ?

Vous êtes pour !
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LAURENT KURTH
SÈME LE TROUBLE     

UNE SUPER CENTRALE
CHEZ DIXI POLYTOOL 

ANGE LOOSA RÊVE
D’ÊTRE No 1 MONDIAL

SOLAIRE                        8-9 FÉDÉRALES                    13 SPORTS                         25

Champ de Bellevue :
la résistance 
s’organise

P. 7



2  N° 60 / Vendredi 8 septembre 2023BRADERIE

Tonitruante euphorie
Une immense foule joyeuse, l’eu-
phorie et le vacarme ont marqué 
la Braderie et ses Horlofolies. Cent 
soixante mille visiteurs selon les 
organisateurs, qui ont joué là petit 
bras : ils n’avaient sans doute pas 
anticipé que le Pod resterait noir de 
monde comme jamais jusqu’à 20 h 
(et un peu plus !) le dimanche soir. 

Un succès fou. Pensez : à la fin du 
vendredi soir, les chiffres des cartes 
cashless atteignaient déjà le total du 
week-end de la précédente édition. 
Du coup, Le Ô a posé la question à 
la population : ne veut-elle pas « sa » 

Braderie chaque année ? La grande 
majorité dit oui : les autres le font 
bien ! Un argument pour le non : le 
bruit qui ruine le week-end des ri-
verains. 

C’est la seule grosse fausse note 
(avec les deux scènes de concerts 
accolées) : l’avalanche de décibels. 
La convivialité, dès les débuts de 
soirées, pâtit trop du vacarme de 
sonos disparates. Un problème à 
empoigner avant d’être sourds !

Giovanni Sammali
Photos Patrick Chollet / gs
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KIOSQUE
Jardin Klaus

Chez la Jeanne

TABAC • CIGARES
CARTES 

ANNIVERSAIRES
DEUILS • NAISSANCES

MORILLES SÉCHÉES 
« FIDEL »

JOURNAUX • PRESSE

2400 Le Locle
032 931 32 66

Lun. – ven. 05 h 00 – 18 h 30
Samedi 06 h 30 – 17 h 00

Daniel Jeanrichard 33

Lingerie fine
Bonnets de AA à M 
Lingerie médicale

NOUVEAU !
Rue Neuve 1 •  La Chaux-de-Fonds 

076 562 43 75
boutique.sijolie1@gmail.com

SAMEDI 16 SEPTEMBRE 2023
LA JOUX-PERRET, LA CHAUX-DE-FONDS

LES AMIS DE LA JOUX-PERRET
PRESENTENT 6ème édition

Rencontre
de belles mecaniques

WWW.JOOPSTOCK.CH

&
SOIREE CONCERTS

the moonlight gang SWING BLUES

John Guster Trio VINTAGE ROCKABILLY

Snake Doctor BLUEGRASS

tout vehicule a
nci

en 
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nv
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atuite la journee

65 ans de mariage ! 
Les noces de palissandre, le 21 juin Rita et Pierre 
Griessen des Brenets ont fêté cet anniversaire, Rita est 
née en 1936 en Italie , en venant travailler en 1956 aux 
Brenets elle y rencontra Pierre né en 1935, ce dernier 
avait dès 20 ans les cheveux tout blanc, il devint rapi-
dement son « renard argenté » depuis lors, ils vivent 
ensemble proches de leurs enfants et de leurs petits-en-
fants dans le bonheur et le rire.
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Cours de Country Line Dance

country bees

la chaux-de-fonds

Annonces

Ô SOLEIL !
 Il y a ceux que la tempête freine 

(ci-dessous). D’autres qui sai-
sissent l’opportunité de redémon-
trer le dynamisme des Montagnes. 
En proposant le 27 septembre des 
États généraux publics pour une 
offensive solaire photovoltaïque 
sur les toits lacérés de la Ville, 
l’aeesuisse ouvre la voie. Faire 
de la désolation une opportunité 
pour stimuler la transition éner-
gétique, c’est bien joué. Et c’est 
presque déjà complet… (gs)

       DES      ...  

LE TOURBILLON À
CONTRE-TEMPS…

Quel autogoal… La semaine où 
un rapprochement Tourbillon 
– Le Ô est balayé par le législa-
tif, la feuille de la Ville glisse 
sur facebook que son édition de 
septembre (vous l’attendiez ?) ne 
sortira pas, emportée trente-cinq 
jours après par la Tempête du… 
24 juillet et la surcharge de travail. 
Mais il y aura une édition spé-
ciale pleine d’exclusivités fin sep-
tembre. On se pince. Un conseil ? 
Se rapprocher du Ô pour tenir le 
rythme de l’actu. Ou économiser 
papier et frais d’envoi en plaçant 
la tempête dans une rétrospec-
tive du 2e semestre fin décembre.
Et… encartée dans Le Ô ! (gs)

... ET DES BAS

Faisons de la tempête une opportunité

La Société Suisse de Sauvetage 
est une organisation à but non 
lucratif, membre de la Croix-
Rouge ainsi que de l’Interna-
tional Lifesaving Federation. Sa 
mission : Éviter les noyades ! En 
effet, en 2022, soixante-trois 
personnes sont décédées de 
noyades en Suisse. 80 % de ces 
regrettables accidents pourraient 
être évités si les conseils propo-
sés par la SSS étaient suivis par 
chacune et chacun. 
La section de La Chaux-de-Fonds 
fut fondée en 1955, la même an-
née que l’ouverture de la piscine 
des Mélèzes. Elle s’engage à pro-
mouvoir la sécurité au bord, dans 
et sur l’eau. Pour cela notre sec-
tion réunit, dans un esprit de ca-
maraderie, les personnes s’inté-

ressant au sauvetage et propose 
des formations ainsi que des 
cours appropriés. Nous encoura-
geons le développement 
de la pratique sportive 
de la natation de sauve-
tage et de plongée libre 
au travers de ceux-ci. 
Nous formons chaque 
année les garde-bains et 
nous organisons régu-
lièrement des entraîne-
ment et des rappels avec 
ceux-ci. 
Il existe des cours et forma-
tions pour tous les âges (à partir 
de 10 ans) et tous les niveaux. 
Finalement nous sommes pré-
sents à différents événements, 
à l’occasion desquels vous nous 
avez déjà peut-être croisés ! Par 

exemple lors des family Games, 
ou lors de la journée prévention 
à la piscine des Mélèzes. Cet 

été, nous avons même 
organisé une compéti-
tion interne. Par ces 
différentes actions nous 
espérons sensibiliser et 
transmettre des outils à 
un maximum d’indivi-
dus afin d’assurer la sécu-
rité en milieu aquatique. 

Si vous êtes intéressé à nous re-
joindre, participer à une forma-
tion, ou inscrire votre enfant à 
nos cours, vous trouverez toutes 
les informations nécessaires sur 
notre site : www.sss-cf.ch.

Camille Feremutsch 
Membre SSS La Chaux-de-Fonds

Le sauvetage comme passion
TRIBUNE DE LA JEUNESSE

Mon lien avec les Montagnes 
neuchâteloises est très fort, car 
ma maman a grandi à 
La Chaux-de-Fonds et 
j’ai fait mes études d’in-
génieur ETS au Locle. 
Le violent événement 
météorologique du 24 
juillet nous rappelle à 
tous qu’il faut agir vite 
pour actionner le vi-
rage climatique. Des solutions 
existent, alors rassemblons-nous 
pour mettre en place les plus per-
tinentes !
Fondée sur un grand incendie, 
La Chaux-de-Fonds moderne 
a souvent fait preuve de rési-
lience et d’un esprit visionnaire 
au cours de son histoire. Au-
jourd’hui, une tempête offre 

l’opportunité de démontrer une 
nouvelle fois le dynamisme des 

Montagnes neuchâte-
loises. Alors que l’heure 
est aux réparations ur-
gentes, ne serait-ce pas 
là l'occasion de réfléchir 
à comment générer une 
opportunité suite à la 
désolation ? D’agir en 
se positionnant sur un 

plan solaire pour les toits de La 
Chaux-de-Fonds ?
L’aeesuisse Neuchâtel propose de 
réaliser les États généraux d’une 
offensive solaire photovoltaïque 
sur les toits chaux-de-fonniers 
et convie les principales parties 
prenantes concernées par la re-
construction à une séance pu-
blique le 27 septembre 2023, à 

19 h 30, à l’Espace 
TSM de La Chaux-
de-Fonds pour 
discuter d’un nouveau modèle à 
mettre en œuvre en optimisant 
l’argent des assurances tout en 
respectant le label UNESCO, si 
cher aux habitants de la Ville.
La Chaux-de-Fonds peut per-
pétuer son esprit pionnier et 
industriel. Ne ratons pas cette 
occasion de créer de la valeur 
ajoutée pour une économie lo-
cale, des entreprises et une Ville 
à la pointe pour affronter les pro-
chains défis climatiques. 

Laurent Scacchi 
Directeur Romandie aeesuisse 
(Faîtière économie des énergies renouvelables, 
efficacité énergétique, stockage et mobilité)

www.croisitour.chLa Chaux-de-Fonds
032 910 55 66

Neuchâtel 
032 723 20 40

Croisitour + Hotelplan  
le duo gagnant ! 

Pour des vacances sans accroc,
adressez-vous à des pros !

TRIBUNE DU HAUT



GARANCE 
LA FATA

MARTINE
DOCOURT

THÉO 
HUGUENIN-ELIE

BAPTISTE 
HURNI

Conseil des États 
et Conseil national

Conseil national Conseil nationalConseil national

Conseil des États

SARAH  
FUCHS-ROTA

VOTONS SOCIALISTE  
LE 22 OCTOBRE !

Nous prenons parti

POUR UNE SUISSE  
SOLIDAIRE, MAINTENANT !

New Škoda 
Enyaq Coupé RS iV

032 920 35 70   ✴  Daniel-Jeanrichard 1   ✴  2400 Le Locle

✴ Fabrication Artisanale de Produits 
d’Entretien Ecologiques ✴ Peintures 

Intuitives ✴ Création d’Objets 
Energétiques ✴ Création d’Amulettes 

Personnalisées ✴ Ayurvéda 
✴ Biomagnétisme/Energétique 

✴ Massages Energétiques
✴ Massothérapie Canin-Félin 

✴ Soins Energétiques Animaliers 
✴ Communication Animalière

BOSS IMPORT-EXPORT
Produits du monde

Artisanat malgache - Produits miniers
Cosmétiques - Accessoires cheveux 

synthétiques et naturels
Mercerie-Tissus

Boissons alcoolisées et non-alcoolisées 
Alimentation générale

BOSS IMPORT-EXPORTBOSS IMPORT-EXPORTBOSS IMPORT-EXPORTBOSS IMPORT-EXPORTBOSS IMPORT-EXPORTBOSS IMPORT-EXPORT

Rue de France 13 thbboss@gmail.com
2400 Le Locle 0041 78 607 23 62
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UNE SEMAINE       TOUR DU MONDE
VENDREDI 1er SEPTEMBRE

Un million de francs ! C’est l’impressionnant pactole récolté par 
l’Association des Arbres pour rêver demain. Fondée au lendemain 
même de la tornade qui a dévasté La Chaux-de-Fonds, elle a pour 
ambition de replanter des arbres dans les parcs, les jardins publics 
et les places de jeux de la ville. L’association adresse sa gratitude à 
toutes les amoureuses et tous les amoureux de la ville et appelle à 
prolonger ce formidable élan de solidarité : IBAN CH80 0076 6000 
1042 5171 9

SAMEDI 2 SEPTEMBRE
La course à la succession d’Alain Berset est lancée. Réunis à Neu-
châtel, les Verts annoncent qu’ils présenteront un candidat le 13 
décembre prochain et qu’il brigue un siège au Conseil fédéral pour 
faire face à l’urgence climatique. Le Parti Socialiste lance quant 
à lui un appel à candidature, sans en spécifier les critères… Le 
lieutenant-colonel zurichois Daniel Jositsch a été le plus prompt à 
se déclarer.
 

DIMANCHE 3 SEPTEMBRE
« Il n'y a pas de pilote dans l'avion. Ou plutôt, il y en a trop et tous 
tirent dans des directions différentes. Du coup, l'avion ne vole pas 
très droit. Il ne va pas s'écraser, mais trop de passagers sont se-
coués. » L'ex-conseillère fédérale Ruth Dreifuss est consternée par 
l'évolution de la LAMal, assurance sociale qu’elle a portée elle-
même en votation en 1994 lorsqu'elle était à la tête du Départe-
ment fédéral de l'intérieur. « Depuis trente ans, on a bricolé, et on 
continue de le faire. C'est du rafistolage. »

LUNDI 4 SEPTEMBRE
Albert II de Monaco en terre neuchâteloise. Une visite princière 
et solaire.  Reçu au Château par le gouvernement neuchâtelois in 
corpore, il s’est rendu à Colombier par les airs.  Accompagné par 
l'éco-explorateur Raphaël Domjan à la découverte du projet So-
larStratos et de son fameux avion en quête de stratosphère. Avant 
de gagner Hauterive où il a visité le fameux laboratoire du Centre 
suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM).

MARDI 5 SEPTEMBRE
L’indépendantiste catalan Carles Puigdemont exige une amnistie 
générale des dirigeants nationalistes emprisonnés pour tentative 
de sédition. En exil à Bruxelles, le faiseur de roi de la politique es-
pagnole a posé ses conditions lors de pourparlers avec des proches 
conseillers de Pedro Sánchez. Le premier ministre espagnol, dé-
pend des voix du parti indépendantiste Junts pour continuer à gou-
verner.

MERCREDI 6 SEPTEMBRE
Vingt-deux ans de prison ferme. C’est le verdict sans appel d’un 
tribunal de Washington à l’encontre d’Enrique Tarrio, l’ancien chef 
du groupe d'extrême droite Proud Boys, considéré comme le cer-
veau de l'assaut du Capitole, le 6 janvier 2021. C'est la plus lourde 
peine prononcée jusqu'ici contre les organisateurs de cette attaque 
qui avait pour ambition de renverser l’ordre démocratique aux 
États-Unis.
 

JEUDI 7 SEPTEMBRE
Une large majorité de Suisses favorables à une caisse unique. C’est 
un sondage de Watson qui le révèle. Alors qu’en 2014 les citoyens 
suisses avaient nettement rejeté l’idée d’une assurance maladie 
unique, 61 % y sont aujourd’hui favorables et pas seulement les 
électeurs de gauche. L’étude révèle que 58 % de l’électorat du PLR 
adhère à l’idée d’instituer en Suisse une caisse unique.

ACTUALITÉ

Olivier Kohler 

Champ de Bellevue : « ce 
sera mon dernier combat »

La résistance s’organise. Domi-
nique Hämmerli, rue Dr Kern 34, 
voisine du projet immobilier qui 
va massacrer le champ de Belle-
vue (Le Ô du 01.09), ne décolère 
pas. « Je vais approcher La Tchaux 
verte. Je sais que ça va être David 
contre Goliath. Mais ce sera mon 
dernier combat. » Cette riveraine 
du champ, née au No 36, n’est pas 
la seule à « en être malade ». Dans 
le voisinage et même plus loin, les 
gens sont choqués. Les familles 
d’élèves du collège de Bellevue, 
qui se voient recommander de ne 
pas y accompagner leurs enfants 
en voiture, aussi.

Terrain légué…
pour la jeunesse ?
Du coup, lors des séances de 
rentrée, plusieurs parents vont 
demander à l’EOCF, voisine di-
recte du projet, de réagir, autant 
en regard de la hausse de trafic 
engendrée que pour la perte d’un 

espace pédagogique. Et des flyers 
d’enfants ont été posés sur les 
gabarits. Élément nouveau : ce 
terrain aurait justement été légué 
à la Ville à l’époque par Alfred 
Olympi (oui, le même qui a légué 
ses vignes d’Auvernier), « pour la 
jeunesse de la Ville », dit se souve-
nir un voisin fâché. En attendant 
de savoir si ce point se confirme, 
une rencontre des riverains est 
prévue ce vendredi sur le champ. 

« Ajouter des commerces à côté 
d’une école, et des logements 
alors qu’il y en a plein de vacants, 
on en est malades. Les gens qui 
ont acheté des appartement 
Croix-Fédérale 6 aussi. Il faut au 
moins une pétition. Je ferai neuf 
heures par jour pour récolter des 
signatures », lance Dominique 
Hämmerli. 

Sollicité à nouveau, le patron de 
l’entreprise Sored nous a fait sa-
voir qu’il ne pouvait pas nous ré-
pondre avant la mise sous presse 
de cette édition.

LA RÉSISTANCE S’ORGANISE CONTRE LE PROJET IMMOBILIER 
QUI POURRAIT DÉNATURER CET ESPACE VERT DE JEU

Grand choix de cartes 
20% de rabais dès 5 cartes achetées

Offre valable jusqu’au 30 septembre 2023

Passage Léopold-Robert 8
2300 La Chaux-de-Fonds

Tél. 032 968 38 40
www.librairielacolombe.ch

Annonce

Giovanni Sammali
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 Gros coup de soleil pour Dixi
L’ENTREPRISE DU LOCLE INAUGURE SA NOUVELLE STATION PHOTOVOLTAÏQUE DE 3900 M2

3900 m2 de panneaux ! La station fournira à Dixi Polytool un million de kWh, un tiers de sa consommation. Coût : 1,25 millions, pour 
un kW à 6 cts au lieu de 18 à 20 cts. Soit un gain de plusieurs centaines de milliers de francs par an ! (Photos PF et Dixi Polytool)

Thibaut Castella (à g.), président du CA du groupe Dixi et Marc Schuler, CEO Dixi 
Polytool.

Le CSEM est dans le coup

Dixi recrute

ÉCO-ÉCO

3900 m2 de panneaux solaires ins-
tallés sur le toit de Dixi Polytool vont 
faire tourner les machines du fabricant 
d’outils de découpage. La station so-
laire lui fournira un million de kWh, un 
tiers de sa consommation d’électrici-
té. À l’origine du projet, son CEO Marc 
Schuler répond aux questions du Ô.

- Comment est né ce projet solaire ?
- La genèse remonte à 2018. On 
avait créé un groupe écolo au sein 
de l’entreprise, dans lequel on trou-
vait des jeunes et un brontosaure, 
c’est moi ! La station photovoltaïque 
était l’un de nos projets. Le Covid a 
retardé les choses mais il a connu 
un coup de boost énorme avec la 
guerre en Ukraine. 

- La transition énergétique n’était 
donc pas l’unique motivation ?
- On a dû faire face à la hausse du 
coût de l’électricité et aux risques 
de rationnement. Même si on trou-
vait le catastrophisme ambiant sur 

Patrick Fischer

Le CSEM, un leader de la recherche 
photovoltaïque à l’international, est 
associé au projet Dixi. Son labo-
ratoire est situé à deux pas du 
Laténium, le musée archéologique 
des rives du lac 
de Neuchâtel. 
Plus de 3000 
ans séparent 
les technolo-
gies lacustres 
de nos pan-
neaux solaires. 
Matthieu Des-
peisse est à la 
tête de l’inno-
vation photo-
voltaïque du 
CSEM.

- Que repré-
sente le nouveau parc solaire de 
Dixi pour vous ?
- La concrétisation d’une techno-
logie développée depuis des 
années par le CSEM et l’EPFL, qui se 
retrouve aujourd’hui sur le marché.

- En quoi consiste l’innovation ?
- On parle d’hétérojonction ! La 
pose d’une très fine couche de 
l’épaisseur d’un cheveu sur la sur-
face des cellules en silicium, qui 
permet d’augmenter leur effica-
cité. À Neuchâtel, nous avons une 
grande expérience sur ces couches 
minces, qui sont également en sili-
cium.

- Le CSEM est présent sur 
d’autres sites ?
- Oui, et hasard du calendrier, un 
jour après Dixi nous inaugurerons 
un champ de panneaux solaires à 
la raffinerie de Cressier, qui sera 
la plus grande centrale photovol-
taïque du pays. À la différence d’un 
toit solaire, un champ solaire per-
met d’utiliser les deux faces des 
cellules. On gagne 10 à 20 % d’ef-
ficacité.

- Quel a été votre rôle chez Dixi ?
- Un rôle de conseil car Dixi a joué 

les précurseurs en utilisant les 
panneaux de Meyer Burger. Ce 
sont les seuls complètement fabri-
qués en Europe, ils constituent les 
fers de lance de la réindustriali-

sation photo-
voltaïque de 
l’Europe face à 
la Chine.

- Quel avenir 
pour l’énergie 
solaire ?
- Selon 
l’Agence inter-
nationale de 
l’Énergie, le 
solaire repré-
sente 4,5 % de 
la production 
d’électricité 

dans le monde. On devrait atteindre 
les 50 % en 2050. En trois ans, on 
va installer autant de panneaux 
solaires dans le monde que ces 
vingt dernières années.

- Les Verts vont lancer une initia-
tive qui exige l’installation de pan-
neaux solaires sur tous les toits. 
Réaliste ou utopique ?
- Au niveau énergétique c’est une 
très bonne chose. Si on veut accé-
lérer le calendrier, il y a beaucoup 
d’installations à construire. Le 
solaire est la source d’énergie la 
plus facile à déployer, la plus effi-
cace en termes de coûts et d’impact 
environnemental, mais il faut trou-
ver une solution pour le stockage.

- Ça va trop lentement ?
- Oui. Ça commence à bouger mais 
il a fallu la guerre en Ukraine et les 
soucis d’approvisionnement pour 
accélérer les choses. 

- La guerre a plus fait bouger les 
mentalités que le 0 C̊ à 5300 m 
d’altitude ?
- Les conséquences de la guerre 
sont plus immédiates que le 
réchauffement. C’est la peur d’avoir 
froid l’hiver prochain.

le black-out un peu ridicule, cela 
posait la question de l’auto-appro-
visionnement. 

Comme on était sur un projet éco-
logique, c’était hors de question 
d’acheter des chinoiseries ! Faut être 
cohérent, d’autant plus que nous 
poussons à fond le swiss made. Nous 
avons choisi la technologie Meyer 

Dixi c’est tout un quartier de l’est 
loclois. Cinq cents employés, dont 
trois cent vingt sur site. En pleine 
croissance, l’entreprise recrute 
actuellement vingt collaborateurs. 
Avis aux amateurs !

Le groupe chapeaute cinq divi-
sions. La plus grande est Dixi 
Polytool, qui fabrique des outils 
de coupe de haute précision en 

carbure de tungstène. Elle repré-
sente la moitié des effectifs et 
la moitié du chiffre d’affaires. 
Les autres divisions sont spé-
cialisées dans le décolletage, le 
froid industriel, la microtechnique 
pour l’aéronautique et la défense.  
Start-up du groupe, Dixi médical 
est un des leaders mondiaux des 
implants intercrâniens pour le dia-
gnostic épileptique.

Matthieu Despeisse, chef groupe module 
solaire CSEM

Il s’agit 
d’anticiper 
la transition 
énergétique 
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 Gros coup de soleil pour Dixi
L’ENTREPRISE DU LOCLE INAUGURE SA NOUVELLE STATION PHOTOVOLTAÏQUE DE 3900 M2

3900 m2 de panneaux ! La station fournira à Dixi Polytool un million de kWh, un tiers de sa consommation. Coût : 1,25 millions, pour 
un kW à 6 cts au lieu de 18 à 20 cts. Soit un gain de plusieurs centaines de milliers de francs par an ! (Photos PF et Dixi Polytool)

Thibaut Castella : « Avant d’être 
écologique, il faut être logique ! »

ÉCO-ÉCO

Thibaut Castella représente la 3e 
génération à la tête de l’entreprise, 
après Paul et Pierre. Il est pré-
sident du conseil d’administration 
du groupe Dixi

- Pourquoi ce parc solaire ?
- Avant d’être écologique, il s’agit 
d’être logique ! Et d’avoir des pro-
jets qui font du sens. Notre groupe 
est très engagé dans la durabilité.

- Question d’image aussi ?
- Ça a plus ou moins d’importance 
selon les clients. Mais pour nous il 
s’agit de prendre les devants, d’an-
ticiper cette transition énergétique.

- Qu’est-ce qui a changé depuis 
l’époque où votre grand-père Paul 
Castella, la figure historique, diri-
geait l’entreprise ?
- Ce qui a changé… on n’est plus 
dans des entreprises familiales 
patriarcales. Aujourd’hui on fonc-
tionne en équipe, à l’intelligence 
collective. Mon premier job, c’est 
de bien m’entourer.

- Le réchauffement climatique 
vous inquiète ?
- Oui, mais parmi la douzaine de 
problèmes qui me préoccupent. 
La paupérisation, la baisse du pou-
voir d’achat, la capacité à garder 
une industrie dans nos régions… 
Tout est lié, si on veut changer les 
choses il faut garder les centres de 
décisions ici.

Burger, donc des panneaux réalisés 
par une entreprise suisse, dévelop-
pés en Suisse, mais fabriqués en Al-
lemagne. Notre objectif c’était d’en 
faire une story, de montrer qu’on 
peut trouver une solution complète 
près de chez nous.

- Les solutions locales sont générale-
ment plus chères. Vous avez investi 
combien ?
- Le parc solaire c’est 1,25 million. 
L’option chinoise aurait peut-être 
coûté 150 000 francs de moins.

- Ça sera rentable ?
- Le courant qu’on va produire nous 
coûtera un peu moins de 6 cts le 
kW alors que si on devait l’acheter 
au prix du marché, on serait entre 
18 et 20 cts. Le gain est immédiat. 
Cela représente plusieurs centaines 
de milliers de francs par année.

- L’étape suivante ?
- On a un autre projet en cours, 
pour la fin de l’année, de récupéra-
tion de la chaleur du groupe froid et 
du compresseur. D’après les calculs, 
on économisera plus de 50 % du 
chauffage. On vise une rentabili-

té sur deux ans. Ça serait stupide 
en tant que manager de refuser un 
tel investissement même s’il est de 
l’ordre de 250 000 à 300 000 francs. 
Pour la suite on travaille aussi sur 
la réduction de la consommation, 
notamment du parc de machines à 
l’arrêt. Aujourd’hui on constate que 
n’importe qui peut encore massi-
vement réduire sa consommation 
énergétique

- En quoi la station solaire est-elle 
pionnière ?
- C’est le côté local. On est allé au 
bout de la logique. Et on a aussi 
voulu montrer que l’expérience est 
transposable à domicile en per-
mettant à nos collaborateurs qui le 
souhaitent d’installer une station 
photovoltaïque à la maison en bé-
néficiant de conditions favorables.

-	Une	bonne	affaire	cette	station	so-
laire ?
- Elle réunit notre volonté de par-
ticiper à la transition écologique 
et d’augmenter notre production 
propre. Et quand on s’est rendu 
compte que c’était rentable très vite, 
ça ne faisait aucun sens d’attendre.



ACTIONS

Set de trois 
outils 18V avec 
deux accus 5Ah 
+ Chargeur
791.-  549.- net

Perceuse-
Visseuse GSR 
12V-15 avec 
un accu 2Ah 
et un accu 4Ah 
+ accessoires
239.-  149.- net

Grande-Rue 7  •  2400 Le Locle  •  032 931 40 15 
www.duboisquincaillerie.ch  •  info@duboisquincaillerie.ch

Retrouvez tous les bénéficiaires
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Annonces

Rue Marie-Anne Calame 12, 2400 Le Locle
Tél. 032 931 16 75

« Fils de... », mais vision toute différente !

Alexis Maire, conseiller finan-
cier, 34  ans, un enfant de 1 ½ 
an. Oui, le fils de… « Monika et 
Jacques-André. Les gens ne font 
pas toujours le rapprochement. » 
Un maman ministre cantonale 
et un papa conseiller national, ça 
vous pose un candidat. Sauf que 
c’est dans le parti concurrent : 
PLR et pas PS ! « On parlait poli-
tique à la maison. Très vite, j’ai eu 
une vision plus axée sur le côté   
“méritant” ». Celui qui travaille 
mérite du soutien. Mais on ne 
peut pas aider tout le monde gra-
tuitement. Mes parents ont une 
approche plus humaniste. »

- Si on vous dit… dérèglement du 
climat ?
- Une réalité. Comme tout être 
vivant, on doit s’adapter et le li-
miter au maximum. Je suis pour 
la piste de la responsabilité indi-
viduelle. Que chacun·e fasse des 
efforts sur son espace sans que 
l’état intervienne pour tout. Ma 

LE Ô PROPOSE UN PORTRAIT PAR PARTI. C’EST… PARTI, AVEC ALEXIS MAIRE

voiture ? Assez confortable : mon 
travail me fait beaucoup rouler. 
Mais je prends peu l’avion, je trie 
et j’essaie de ne pas surconsom-
mer. Ces efforts limitent l’impact 
et le gaspillage.

- Si on vous dit… décroissance ?
- Toute notre société s’arrêterait ! 
Selon moi, même l’État pour 
fonctionner exige de la crois-
sance. Pour avoir de l’argent. La 
décroissance, oui, pour l’État ! Si 
c’est une vérité scientifique ? Je ne 
sais pas. On peut se maintenir au 
même niveau, mais si on n'avance 
pas, on recule. Le risque de fon-
cer dans le mur ? Non, même la 
transition énergétique nécessite 
de la croissance pour répondre au 
besoin en nouvelles énergies.

- Si on vous dit… Lamal ?
- La réforme avance petit à petit. 
Or, il faut revoir l’entier du paque-
bot. Et pas avec cinq capitaines 
qui visent des directions diffé-
rentes. Attention, le système n’est 
pas à jeter : personne ne meurt 
dans la rue ! Je serais pour un mo-

dèle alternatif, avec plus de res-
ponsabilité personnelle, une idée 
de mon parti qui me plaît. Fran-
chise plus élevée, modèle plus 
contraignant, réexamen de ce qui 
est remboursé, des tarifs des mé-
dicaments, des médecins. On ne 
peut pas améliorer un seul point 
à la fois. Caisse unique ? Non. 
Une centralisation de plus. Ça ne 
fait que repousser le problème. Et 
pour moi, les coûts ne viennent 
pas du nombre de caisses.

Dans ses prochaines éditions, 
à l’image du premier portrait 
ci-contre, Le Ô va vous propo-
ser des portraits de candidats 
des Montagnes neuchâteloises 
aux élections fédérales du 22 
octobre. Un·e figure par parti 
sera appelée à répondre à trois 
questions brûlantes. 
Ils et elles sont treize en lice 
pour briguer les sièges occu-
pés pour l’heure aux États 
par Céline Vara (Les Verts) et 
Philippe Bauer (PLR) qui se 
représentent, et soixante pour 
le National, où Damien Cot-
tier (PLR), Denis de la Reus-
sille (POP), Baptiste Hurni (PS) 
et Fabien Fivaz (Les Verts) 
entendent conserver leur fau-
teuil. Verdict le 22 octobre. (gs)  

Le Ô
en campagne !

FÉDÉRALES 2023  

Alexis Maire. (Photo PLRN)

Giovanni Sammali
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ACTUALITÉ

Le Locle fête les livres... et plus !
La Foire du livre reprend ses quar-
tiers autour de l’hôtel de ville du 
Locle, ce week-end, en collabora-
tion avec le Musée des Beaux-Arts 
et les Journées Neuchâteloises du 
patrimoine. « Cela 
nous a fait choisir 
le thème du recy-
clage », précise l’or-
ganisatrice Judith 
Collet. 
Au programme : 
lectures, chansons 
françaises par l’en-
semble Free’son, 
théâtre de rue avec 
la Cie Vagabonde, 
balades et bal mu-
sicaux avec Sandra 
Barbezat (hautbois) 
et Olivier Forel (accordéon), soi-
rée salsa ou encore visites guidées 
« recyclage et littérature ». L’asso-
ciation Les Mathieu proposera 
des plats à l’espace Betty Bossi. 
Des stands tenus par des métiers 
du livre s’étendront sur l’avenue 
du Technicum. Il sera possible de 

rencontrer les écri-
vain·es convié·es, et 
de se faire dédicacer 
un livre. 
Hôte d’honneur : 
l’artiste-peintre Ma-
rion Jiranek. « Elle a 
fait de somptueuses 
toiles du Locle ! », 
souligne Judith Col-
let. Installée depuis 

peu dans la région, la peintre rend 
hommage à la Mère commune en 
la représentant dans son ouvrage 
Les Clefs du Locle. Elle exposera 
d’autres de ses œuvres sur la place 
du marché. Joyce Joliat 

foiredulivre.ch

LES BRÈVES
Synagogue. Malgré les dégâts 
dûs à la tempête, comme ces vi-
traux perforés par des cailloux, 
la synagogue de la rue du Parc 
63 ouvre ses portes pour fêter 
les Journées européennes de la 
culture juive. Visite commentée 
le 10 septembre à 15 h.

Chapeau-râblé. Vous avez été 
nombreux à nous contacter pour 
soutenir la reconstruction du télé-
ski dévasté par la tempête du 24 
juillet. Pour faire un don, il faut 
aussi l’adresse du compte... 

IBAN : CH3000766000104271825. 
Compte dons téléski, BCN, Télé-

ski du Chapeau-Râblé SA, rue du Suc-
cès 62, 2300 La Chaux-de-Fonds 

Grand Pont. La première pierre 
du Grand Pont rénové a été po-
sée ce 1er septembre, soit quatre 
mois après le commencement 
des travaux. Pelles à la main, le 
conseiller d’État Laurent Favre, 
le conseiller Communal Théo 
Huguenin-Élie et la représentante 

des entreprises Constance Gruy 
ont symboliquement recouvert de 
béton un contenant, dans lequel se 
trouvent des documents concer-
nant le pont. La fin des rénovations 
est prévue pour octobre 2024.

Patrick Dempsey à la tchaux.
L’acteur, réalisateur et pilote était 
dans la ville hier. Ambassadeur 
de Tag Heuer, il a visité la manu-
facture et son musée. Les em-
ployé·e·s étaient ravi·e·s !

Crêt-du-Locle. Dès le 11 sep-
tembre, plus qu’une voie pour 
descendre au Locle. Et à 60 
km/h… Les aménagements en 
lien avec le percement du tun-
nel d’évitement du Locle exigent 
des mesures de sécurité. Exit les 
glissières centrales, pour dégager 
de l’espace. Deux voies pourront 
ainsi être maintenues… à la mon-
tée. Une voie goudronnée a été 
aménagée en contrebas de la A20 
pour accueillir piétons et cyclistes.
Courage aux pendulaires...

(P
ho

to
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om
m

)
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Laurent Kurth le rappelle : sa dé-
cision de démissionner s’inscrit 
dans une logique qui respecte les 
institutions.  « Organiser l’élec-
tion au minimum un an avant 
le renouvellement du Conseil 
d’État, ne pas interférer avec les 
élections communales, éliminer 
le risque de mélanger l’envoi des 
bulletins avec les élections fédé-
rales et permettre à la personne 
qui succédera d’avoir le temps 
de la réflexion avant les prises 
de décisions stratégiques. » Au 
passage, l’élu réfute tout soup-
çon d’ourdir une tactique visant 
à mettre sur le carreau des politi-
ciens engagés sur d’autres fronts.

Ceci précisé, les gonds ont grincé 
du côté du Château puisque la re-
commandation élaborée par une 
coalition de représentants des 
Verts, du POP, des vert’libéraux 
et du Centre – sans concertation 
préalable avec le PS – a passé la 
rampe du vote au Grand Conseil. 
Conséquence : l’éventuel report 
de date, fixée au 26 novembre, 
est aux mains du Conseil d’État 
qui devra trancher rapidement.

Candidats aux Fédérales
vraiment hors jeu ?
Même si les candidates et candi-
dats en course pour les Fédérales 
se sentent lésés, la loi ne leur in-
terdit pas de se présenter à la suc-
cession de Laurent Kurth. Il est 
tout aussi vrai qu’une double can-
didature entamerait la crédibilité 
de celles et ceux qui briguent déjà 
un poste au Palais fédéral et se-
rait considérée comme inoppor-
tune ; les moins gourmands les 
accusant alors de manger à tous 
les râteliers. On pense ici à des 
personnalités telles que Céline 
Vara, Martine Docourt ou Théo 
Huguenin-Élie. Pour ce dernier, 
qui aspirait à une reconnaissance 
cantonale, bien davantage que 
la date du 26 novembre, c’est la 
démission en cours de législature 
de Laurent Kurth qui dérange. 
Plutôt que de dénoncer un choix 

Frédéric Mairy, élu 
le 26 novembre 2023 ? (Photo David Marchon)

Laurent Kurth interviewé par Le Ô dans son bureau, le 30 septembre 2022. (Photo Le Ô)

LE GRAND CONSEIL A SUIVI LA DEMANDE ÉMANANT 
DES VERTS, DU POP, DES VERT’LIBÉRAUX ET DU CENTRE. 

LE CONSEIL D’ÉTAT A UNE SEMAINE POUR DÉCIDER… 

Succession Laurent Kurth
report de l’élection demandé !

tactique du sortant pour lui bar-
rer la route au Conseil d’État, 
l’élu parle de « timing particu-
lier ». Dans l’attente de la date de 
cette élection complémentaire, il 
est évident pour les observateurs 
des édiles du PS des Montagnes 
que de la rose ne restent que les 
épines entre les deux camarades 
de parti. 

Tapis rouge pour
Frédéric Mairy
Sifflé à La Chaux-de-Fonds, igno-
ré par ses camardes du Littoral, 
oublié des stratèges du parti neu-
châtelois, Laurent Kurth, par sa 
« décision personnelle », ouvre 
grand la porte à Frédéric Mairy, 
un partenaire de confiance du 
Val-de-Travers comme l’était 
Jean-Nat Karakash. En l’état ac-
tuel, report ou pas, on voit mal 
qui barrera la route de celui qui 
avait brillé au 1er tour des élec-
tions d’avril 2021 avant de lais-
ser la politesse à son colistier, 
le Vert Roby Tschopp. Président 
de l’inf luente Association des 

communes neuchâteloises, l’élu 
socialiste fera valoir son expé-
rience de conseiller communal à 
Val-de-Travers. Candidat déclaré, 

Anthony Picard 

le citoyen Mairy attend encore 
la décision du congrès socialiste 
fixé ce samedi pour être officiel-
lement désigné.

POLITIQUE
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Moulins, abattoirs et/ou musée ?

L’abattoir-frontière du Col-des-Roches vers 1910. (Photo Robert Frères Le Locle © Musée 
d’histoire du Locle)

À Otango, Olivier Sidler propose cours en groupe ou particuliers. (Photo gs)

Les Moulins souterrains du Col-
des-Roches sont aménagés dans 
une grotte naturelle en 1653. Une 
maison, construite au-dessus de la 
cavité, facilite le travail des meu-
niers. L’apparition de l’électricité 
met fin à cette exploitation. En 
1899, l’immeuble est reconverti en 
abattoir-frontière. Il reçoit d’impor-
tantes améliorations avant 1910 : 
une voie ferrée relie le site à la gare ; 
deux ailes sont ajoutées au corps 
principal, une halle d’abattage est 
construite en face, ainsi qu’un bâ-

timent administratif. Une écurie 
est édifiée au bord de la voie ferrée. 

Les constructions sont élégantes 
et soignées, dotées de peintures en 
faux marbre et de beaux carrelages. 
Après la fermeture de l’abattoir en 
1966, les espaces sont utilisés par 
diverses entreprises et par la Protec-
tion civile.

Depuis son ouverture en 1987, le 
musée des Moulins souterrains 
occupe la plupart des locaux, qui 

Au fil du temps !
Les voyageurs des XVIIe et XVIIIe 
siècles s’émerveillaient en dé-
couvrant les moulins souterrains. 
Ceux du XIXe siècle passaient leur 
chemin devant l’abattoir-frontière. 
Aujourd’hui, la succession de 
fonctions variées et la découverte 
de lieux d’habitude fermés va atti-
rer les visiteurs lors des Journées 
du patrimoine (9 et 10 sept.)

www.lesmoulins.ch/
journees-du-patrimoine 

Quand les fantômes captivent
les élèves du collège Jehan-Droz !

La porte m’accueille avec des images 
de revenants. J’entre, un peu impres-
sionnée, dans cette classe du collège 
Jehan-Droz. Enfant, je souffrais de 
phobie scolaire. J’en garde encore 
des séquelles : la vue d’une école me 
fait froid dans le dos.

Des préadolescents au parcours 
scolaire atypique m’attendent sa-
gement assis. Rajah, Ivan, Alexis, 
Emma et Emma, Dylan, Eli, Isa-
que, Nexhat, Jade, Timothy, Keyan, 
Luca et Yannis me reçoivent avec 
des dessins de fantômes au tableau. 
Des mots de bienvenue décorent le 

UN LIVRE D’HORREUR POUR DONNER LE GOÛT DE LA LECTURE

C'est vrai ce 
que raconte 
le livre ?  

Hantise au Locle, dessins Ramona Bruno texte Olivia Gerig, aux éditions Auzou.

Dunia Miralles

Ville connectée... par la danse aussi !
Le Ô vous avait parlé de l’ouverture 
de l’école de danse Otango. Olivier 
Sidler, qui a attrapé le virus en lisant 
un livre (Le Ô du 18 novembre 2022) 
exprime bien le ressenti positif de la 
pratique de la danse. Il pense même 
que La Chaux-de-Fonds est une ville 
particulièrement propice à la danse 
de couple ! « D’après mon ressenti, 
OUI ! Les habitants sont chaleureux, 
accueillants, il y a même une forte 
solidarité encore mise en œuvre 
récemment. La connexion ici, dans 
cette ville, n’est pas que virtuelle, 
bien au contraire, elle est faite de 
chaleur humaine. Et on y trouve 
aussi des endroits spécifiques où 
l’on travaille en profondeur cette 
connexion : les écoles de danses de 
couple. » 

Surprenant ? Pas tant que ça. « Pour 
danser en couple, il est nécessaire 
d’oser la rencontre et cette ren-
contre, cette prise de risque, crée 
de l’harmonie, souvent visible des 
non-danseurs. Ces danses de couple 
développent des qualités humaines 
remarquables, et ô combien néces-
saires par les temps qui courent. Et 
surtout irremplaçables, comme la 
conscience corporelle, le ressenti, 
l’attention à l’autre, la confiance, la 

OLIVIER SIDLER, PROF À OTANGO, EXPLIQUE LES BIENFAITS DE LA DANSE !

joie, le partage, pour n’en citer que 
quelques-unes ! »

En ce sens, rien de ringard dans la 
danse de couple ! « Au vu des béné-
fices personnels générés, ne serait-il 
pas temps de la revaloriser, de s’en 
servir comme d’un véritable outil de 
développement sociétal ?  La danse 
de couple est un outil ludique, facile 
et peu coûteux à mettre en place aus-
si bien en institution (écoles, lycées, 

universités, EMS) qu’en entreprise 
pour construire des équipes soudées 
(Team building). » Et si besoin était, 
Olivier Sidler rappelle que « de nom-
breuses études en neurosciences 
font états de ces bénéfices ».

Otango propose depuis cette rentrée 
des cours de salsa. Alors, on danse ?
Giovanni Sammali

www.otango.ch. Tél. 079 279 02 16

servent aux expositions, aux ré-
serves, et à l’administration. La 
grande halle d’abattage est utilisée 
par la voirie. Ce sont ces locaux in-
connus, où le public ne pénètre ja-
mais, que nous vous proposons de 
découvrir à l’occasion des Journées 
du patrimoine. Ils seront également 
révélés par des photographies iné-
dites de Marc Bloch.

Caroline Calame, conservatrice
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Quand les fantômes captivent
les élèves du collège Jehan-Droz !

Rajah, Ivan, Alexis, Emma et Emma, Dylan, Eli, Isaque, Nexhat, Jade, Timothy, Keyan, Luca et Yannis se sont piqués au jeu ! Ils ont pris 
une pose de circonstances pour la photo de Dunia Miralles, qui du coup aura peut-être moins peur de l’école à l’avenir ? (Photo dm)

Quatrième éditeur jeunesse fran-
çais, Auzou a créé des collections 
spéciales pour la Suisse. Une idée 
saluée par les enseignants Lucien 
Vuille et Laurentina Moura. En ef-
fet, la proximité du décor a ravi les 
élèves. Constater qu’un livre capti-
vant peut aussi se situer dans leur 
ville, leur a permis de s’immerger 
dans l’histoire. Cela leur a mon-

papier d’emballage qui recouvre une 
table. Ils m’invitent à me désaltérer 
et à grignoter du pop-corn. C’est la 
fête !

Je me détends. Les élèves aussi. 
D’habitude, ils n’aiment pas lire, 
mais depuis la rentrée ils sont sub-
jugués par le livre Hantise au Locle, 
d’Olivia Gerig (Le Ô du 25 août). Pu-
bliée par les éditions Auzou, cette 
histoire de fantôme et de posses-
sion se déroule dans des endroits 
familiers : le Remontoir, la librairie, 
l’ancienne villa Georges-Perrenoud.

Certains élèves se sont même appro-
chés de nuit de cette maison pour 
essayer de retrouver les éléments du 
livre. Leurs enseignants, Laurenti-
na Moura et Lucien Vuille, les ont 
soutenus dans cette lecture parfois 
rugueuse, qui aborde la mort, la 
souffrance psychique et le suicide. 

Une base pour parler de ces thèmes 
difficiles avec des jeunes dont les 
yeux se sont déjà ouverts sur les 
maltraitances infligées par la vie.

Je commence l’interview. Leurs opi-
nions sont enthousiastes et pleines 
de bon sens, leurs questions per-
tinentes. Ils ont aimé l’histoire, et 
adoré les illustrations de la talen-
tueuse Ramona Bruno. 

La proximité du décor ravit les élèves

UN LIVRE D’HORREUR POUR DONNER LE GOÛT DE LA LECTURE

Hantise au Locle, dessins Ramona Bruno texte Olivia Gerig, aux éditions Auzou.

Timothy me fait une belle analyse 
des dessins et du texte qu’il trouve 
très complets, et m’avoue que ça 
lui donne envie de lire davantage. 
Jade s’étonne que l’on aborde des 
sujets aussi impressionnants que 
le suicide dans un livre jeunesse. À 
l’inverse Keyan aurait préféré que 
cela ressemble davantage à l’Exor-
ciste et que le prochain ouvrage soit 
plus horrifique. Eli me bombarde de 
questions auxquelles seule l’autrice 
pourrait répondre. Emma raconte 
ses ressentis d’une voix douce et 
j’apprends que c’est Yannis qui a 
dessiné au tableau. Pour Alexis, cet 
ouvrage donne envie d’écrire.

La question qui les intrigue tous : 
« C’est vrai ce que raconte le livre ? » 
J’explique que les écrivain-e-s in-
ventent souvent à partir de faits 
réels. Une seule chose leur a dé-
plu : que les jeunes protagonistes de 
l’histoire, des Genevois, prétendent 

que Le Locle est une ville déserte, 
sans ambiance et avec des magasins 
vides. « Quand on va quelque part, 
à la Migros par exemple, il y a tou-
jours plein de gens. » 

Quand je leur demande s’ils aiment 
vivre au Locle, ils me répondent 
tous d’un OUIIIIIIIII unanime. Ils 

aiment leur ville, et l’expriment 
haut, fort et joyeusement. Je quitte 
la classe un peu à regret. Peut-être 
aurai-je moins peur de l’école à l’ave-
nir. Qui sait…

Hantise au Locle, Olivia Gerig, 
éd. Auzou 2023

tré qu’eux aussi appartiennent au 
monde. Désormais, Laurentina et 
Lucien vont profiter du dynamisme 
insufflé par cette lecture pour en 
entamer d’autres. 

Alors la question qui se pose c’est : 
à quand un livre de la collection 
« Horreur Suisse » ayant pour décor 
La Chaux-de-Fonds ? (dm)
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Anthony Picard 

Un haut horloger 
ouvre ses portes

Six lieux d’exception sont proposés 
au public pour donner de la consis-
tance aux Journées européennes 
du patrimoine. Des musées, des 
lieux insolites comme les anciens 
Grands Moulins reconvertis et la 
ferme Droz-dit-Busset, ou des vi-
sites de la Maison blanche vont 
s’ouvrir au public sous l’angle du 
patrimoine architectural. En plus 
de ces monuments de l’histoire des 
Montagnes, les intéressés pourront 
découvrir Greubel Forsey, manufac-
ture horlogère logée dans un écrin 
qui allie vieilles pierres et défis ar-
chitecturaux contemporains. 

Antonio Calce, directeur et co-
actionnaire nous en dit plus sur la 
motivation de la marque à ouvrir 
ses portes dimanche 10 septembre
de 14 h à 16 h (sur inscription).

- Pourquoi accueillir le public le 10 
septembre ?
- L’architecture fait partie in-
tégrante de l’identité de notre 
marque signature. Elle se carac-
térise de manière très nette à 
travers nos garde-temps, emplis 
d’une créativité et d’une fini-
tion exceptionnelles, mais aussi 
à travers la structure singulière 
de notre bâtiment. J’ai toujours 
à cœur de soutenir les initiatives 
locales et il nous a semblé natu-

GREUBEL FORSEY ACCUEILLE LE PUBLIC DIMANCHE 10 SEPTEMBRE À 
L’OCCASION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

La Tourbillon 24 Secondes 

Architecture.

La manufacture Greubel Forsey au Crêt du Locle et son toit oblique. (Photos Greubel 
Forsey)

rel que Greubel Forsey ouvre ses 
portes lors de ces Journées du pa-
trimoine européen.

- Outre l’aspect architectural de 
votre siège, comment avez-vous 
prévu d’initier les visiteurs au 
monde fabuleux de la marque et à 
ses « petits bijoux » d’horlogerie ?
- Visiter notre Atelier Manufac-
ture emmènera chaque visiteur 
dans une véritable traversée émo-
tionnelle. 

L’excellence se lit dans chaque re-
coin, de la ferme du XVIIe siècle, 
qui représente notre ancrage dans 
la tradition horlogère, à notre 
Atelier Manufacture, de facture 
contemporaine, fait de bois, de 
métal et de verre, et qui est notre 
projection dans la haute horloge-
rie contemporaine. 

Notre architecte Pierre Studer a 
su l’intégrer avec douceur au pay-
sage. Son toit végétal incliné sug-
gère qu’il aurait pu surgir du sol 
sous l’effet de forces tectoniques.

- Co-propriétaire, vous avez dé-
claré vouloir fabriquer plus de 
montres. Votre secret pour les 
rendre désirables auprès des po-
tentiels acheteurs ?
- Greubel Forsey 
s’est imposée en 
quelques années 
comme l’une des 
grandes signatures 
de la haute horlo-
gerie technique. 
Mon rôle en tant 
que CEO et action-
naire de Greubel 
Forsey est d’aller 
toujours plus loin 
dans cette quête de 
l’excellence. Aussi, 
d’ici deux ans, notre 
Atelier Manufacture 
verra sa surface plus 
que doubler. Cette mue fonda-
mentale va nous permettre de 
continuer à créer des garde-temps 
toujours plus exceptionnels. À 
titre d’exemple, cet automne, 

nous lancerons notre 8e Inven-
tion Fondamentale qui témoigne 
de notre talent exceptionnel.

- Quels sont les défis du haut de 
gamme où votre marque évolue 
avec aisance ?
- L’agrandissement de 2000 m2 à 
5460 m2 de notre Atelier Manu-
facture contribue à transgresser 
les règles de l’horlogerie tradi-

tionnelle. L’idée n’est 
pas de s’orienter diffé-
remment, mais d’aller 
plus loin. Il représente 
un défi passionnant 
pour Greubel Forsey 
et s’accomplira dans 
un espace-temps re-
lativement court et 
sans interruption 
d’activité. Ce projet, 
conçu par notre ar-
chitecte Pierre Stu-
der, s’inscrit dans 
une dynamique qui 
vise avant tout à 
renforcer la R&D et 

l’innovation, le fait main et le fini 
main et répondre à la demande 
croissante de garde-temps recon-
nus depuis toujours pour leur ex-
cellence.

Nous lançons 
notre 8e Invention 
Fondamentale cet 
automne  

PATRIMOINE
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Le vélo écoresponsable

Inciter la population à la pratique 
du vélo dans un esprit de dévelop-
pement durable ! C’est la mission 
que se donne le nouveau magasin 
de cycles ouvert au Locle depuis 
le 3 juillet. 

Forge Ô Vélo a vu le jour en 2020, 
surfant sur le boom du vélo pen-
dant la pandémie du Covid-19. Le 
Loclois Robin Juillerat, passionné 
de vélo, a ouvert un premier ma-
gasin à Saignelégier. « Les gens 
s’intéressaient à la location : ça a 
bien marché », raconte-t-il.

Développer Vélo Cargo aussi 
dans la Mère commune 
Succès aidant, il a décidé d’ouvrir 
son second shop. « On souhaite 
s’insérer dans l’écosystème du 
Locle pour orienter la population 
vers la mobilité douce », relève Flo-

rian Graber, gérant du magasin. 
La boutique veut étendre le pro-
jet Vélo Cargo, déjà déployé à La 
Tchaux, dans la Mère commune : 
« Les entreprises mettraient à 
disposition des vélos à leurs em-
ployés pour faciliter le transport 
à l'air libre tout en décarbonant la 
société », explique Florian Graber, 
auquel cinquante Loclois ont déjà 
confié leurs vélos. 

Pour tout savoir, inauguration 
publique les 15 et 16 septembre !

Alireza Baheri

 

LE LOCLE RETROUVE UN MAGASIN DE CYCLES. 
 VISITE À FORGE Ô VÉLO

BIEN JOUÉ LES PETZ ! 7 549,85 CHF. C’est la somme que Les Petz ont reversé
à l’association Insieme Neuchâtel le 28 août passé. Depuis 1987, l’association 
locloise Les Petz œuvre pour soutenir les clubs et associations de la région, 
en récoltant de l’argent grâce à la tenue d’un stand aux Promos du Locle 

et à l’organi-
sation d’une 
balade gour-
mande. « En 
trente-six ans, 
nous avons 
versé 350 000 
CHF ! » sou-
ligne son sym-
pathique pré-
s ident Jody 
Jossi. 

« Et si on pouvait vous accompagner 
pour changer vos habitudes ? » Engagé 
par le fondateur de Forge Ô Vélo Robin 
Juillerat, Florian Graber invite les Lo-
clois à découvrir son shop les 15 et 16 
septembre dès 13h. (Photo ab)

ATMHS

LE MOT À TROUVER : MATHS

QUEL EST  
LE MOT CACHÉ ?

Testez gratuitement vos compétences de base

3 www.ne.ch/competencesdebase

Service des formations postobligatoires  
et de l’orientation – SFPO

Avec de bonnes  
compétences de base,  
j’additionne le prix 
de mes courses.
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D’abord, et c’est un truisme, 
l’exposition séduit par la beau-
té du site, les rives du lac des 
Taillères, où sont présentées les 
quatre-vingts photographies, en 
parallèle à une expo au MBAL. 
Elle interpelle par la diversité 
des œuvres : les responsables du 
MBAL se sont associés trois cura-
teurs·ices d’Italie, de Belgique et 
de Slovénie, proposant de la sorte 
un métissage de sensibilités et de 
techniques. Enfin, le fil conduc-
teur est on ne plus actuel et brû-
lant : l’impact de l’être humain 

Annonce

 Chœur Yaroslavl       
 Dir. Yan Greppin  

  Chœur Liniya 
 Dir. V. Hammann 

Entrée libre/collecte             www.yaroslavl.ch 

QUATRE-VINGTS PHOTOGRAPHIES À DÉCOUVRIR AUTOUR 
DU LAC DES TAILLÈRES. AVEC UN FIL ROUGE BRÛLANT…

sur la nature, son modelage des 
paysages et les effets outrageants 
de sa domination.

Les incidences de l’homme sur la 
nature remonteraient à l’anthropo-
cène ! Mais les photos présentées 
révèlent qu’il s’agit davantage de 
dégâts résultant du « capitalo-
cène », annonciateurs de ceux qui 
suivront : fonte de glaciers, séche-
resse, pollutions, marginalités, 
migrations, … 

Le spectateur voyage dans le 
temps et l’espace, mais aussi dans 
la fragilité, le sursis, la nostalgie, 
parfois la tristesse et peut-être le 

François Hainard

Quand le lac des Taillères 
se mue en saisissante galerie 
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L’automne alléchant du Club 44

La 3e Guerre mondiale a commencé 

Emmanuel Todd

Dix-huit événements, vingt-cinq 
intervenant.e.s : tel est le copieux 
programme du Club 44 pour les 
cinq mois qui arrivent. Soucieuse 
de témoigner une légitime et né-
cessaire « considération » à son 
public, l’institution lui voue de 
réelles marques d’attention dans 
une offre de champs aussi divers 
qu’actuels.

L a  conf l ic-
tualité, avec 
l’Ukraine bien 
sûr (lire enca-
dré), mais aus-
si l’Algérie, le 
Moyen-Orient, 
la Turquie. Avec 
des pointures de 
l’analyse géopo-

litique : Emmanuel Todd, Pascal 
Boniface, Marc Perrenoud, Ha-
mite Bozarslan.
Les technologies, en particulier 
nouvelles, et les interrogations 
qu’elles véhiculent. Pour certaines 
ce qu’elles ont d’artificiel. Avec 
Luc Julia qui nous expliquera que 
l’IA n’existe pas ! Mais aussi les 
signes de la montre, avec Étienne 
Klein.
La mort, cette fois centrée sur les 
féminicides, sachant que depuis 
dix ans, dans notre canton toutes 
les victimes (sauf une) sont des 
femmes !  Avec Christelle Taraud …

Au-delà de l’affrontement mili-
taire entre la Russie et l’Ukraine, 
l’historien Emmanuel 
Todd vient mettre en 
lumière au Club 44 la 
dimension idéologique 
et culturelle de cette 
guerre. Pour l’anthro-
pologue français, la 3e  
guerre mondiale a bel et 
bien débuté, comme l’at-
teste ce triple constat. 
La résistance économique des 
Russes a pris de court l’Occident. 
L’affrontement économique, de-
venu global, implique des puis-
sances telles que la Chine et les 
États-Unis. La contre-offensive 
ukrainienne s’enlise en dépit du 

et le personnage mythique de Gi-
selle, qui elle ne meurt jamais !
Et puis repenser le monde avec 
Corine Pelluchon, Alain Caillé, et 
soi-même avec Claire Marin, des 
images des photographes Guil-
laume Perret et Luc Debraine, 
et une littérature qui nous inter-
pelle : un retour sur Yves Velan, 
ou les récits d’enfance avec Claire 
Jaquier.

Comme à son habitude, pour des 
événements, le Club 44 s’associe 

avec divers partenaires, ABC, 
TPR, MIH, MH, MAHN, UBS, 
Raiffeisen, Dreyfus, AIP, 
Université de Neuchâtel, 
sans oublier les deux li-
brairies de la ville : Payot 
et La Méridienne.
Enfin, pour aider à pan-
ser les plaies de notre 
ville, le Club 44 an-
nonce une journée dé-
diée aux arbres le 9 mars 
2024 : comment les remplacer, 
leur valeur affective, les pensées 

artistiques ou poétiques qu’ils 
inspirent, voire pour penser un 

autre urbanisme végétal 
chaux-de-fonnier.

À vos agendas. Et gare : 
les événements de sep-
tembre exigent une pru-
dente réservation ! 
François Hainard

soutien militaire et financier mas-
sif de l’OTAN, de l’Amérique et 

des Européens, devenus 
puissances cobelligé-
rantes.

Cette guerre révèle une 
fracture mondiale, idéo-
logique et culturelle. 

« Pour le non-Occident 
collectif, la Russie 
affirme un conserva-

tisme moral rassurant, s’érigeant 
comme un rempart aux transfor-
mations de la société occidentale.»

Pour Todd, la lecture des journaux 
occidentaux est devenue tragique-
ment amusante. « La Russie y est 

décrite comme une puissance en 
déroute, affaiblie et isolée. Mais 
quand on regarde les votes des 
Nations Unies sur la guerre en 
Ukraine, on constate que 75 % 
des membres de la communauté 
internationale sont en désaccord 
avec l’Occident. Dans ce contexte, 
les plus isolés ne sont pas ceux 
qu’on croit. C’est ce monde coupé 
en deux qui fait que l’on peut par-
ler d'une Troisième Guerre mon-
diale, avec d'une part les États-
Unis et leurs vassaux, et le reste 
du monde qui abhorre l'Occident 
et son système de valeurs. »
Olivier Kohler

Jeu 14 sept., 20 h15, Club 44. 

Marinette Matthey et Morgane Paillard 
sont deux des chevilles ouvrières de 
l’équipe de Alt + 1000. (Photos fh)

Claire Marin

Corine Pelluchon

fatalisme. Les artistes ne le 
ménagent pas. Elles et ils le 
malmènent, n’hésitant pas à le 
faire passer du tragique au co-
casse : la chronique annoncée 
d’une disparition des paysans de 
montagnes de Géorgie avoisine la 
reconstruction kitch d’une nature 
réappropriée dans certains jardins 

urbains de Corée du Sud ! La Suisse 
y tient aussi sa place avec des do-
cuments de femmes alpinistes, 
ou le contraste de l’aridité d’une 
vallée grisonne face au lac et aux 
champs verdoyants des Taillères. 

Les techniques plurielles ques-
tionnent aussi : impressions sur 

tissus, montages numériques, 
fragments de photos accolés, su-
perposés, captures d’écrans et de 
caméras de surveillance.

Fin le 18 septembre ! 
www.alt1000.ch 

Programme et abo 
Newsletter gratuit : 

www.club-44.ch



Service des ponts et chaussées
Mise a l’enquête publique

RC168 – Route de Biaufond et hameau de Maison Monsieur 
à La Chaux-de-Fonds 

Protection contre les dangers naturels
Mesures de protection contre les chutes de pierres 

et de blocs (CPB)
En application de l'article 46 de la loi sur les routes et voies publiques 
(LRVP), du 21 janvier 2020, de la loi cantonale sur l'expropriation pour 
cause d'utilité publique (LEXUP), du 26 janvier 1987, de l’article 19 de la 
loi fédérale sur les forêts (LFo), du 4 octobre 1991, des articles 13a à 17 
de l’ordonnance sur les forêts (OFo), du 30 novembre 1992, de l’article 16 
alinéa 2 de la loi cantonale sur les forêts (LCFo), du 6 février 1996, ainsi que 
des articles 22, 71 à 78 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire 
(LCAT), du 2 octobre 1991, le Département du développement territorial et 
de l’environnement met à l'enquête publique :

• Les plans d’ouvrage du projet routier de la RC168 (route de Biaufond)
 et du hameau de Maison Monsieur à La Chaux-de-Fonds comprenant
 notamment : 
- La demande de dérogation de l’espace réservé aux eaux. 

Durant la période d'enquête, le dossier de plans ci-dessus est déposé 
auprès du service de l’urbanisme, passage Léopold-Robert 3 (4ème 
étage), à La Chaux-de-Fonds où il peut être consulté par tout intéressé. 

Durant cette même période, le dossier de plans susmentionné peut être 
visualisé sur le guichet cartographique du SITN aux adresses suivantes et 
uniquement durant la durée de la mise à l’enquête : 

https://sitn.ne.ch/s/Carte_SPCH_9
https://sitn.ne.ch/s/Docs_SPCH_9

Les oppositions, dûment motivées, aux plans d’ouvrage doivent être 
adressées par écrit au Département du développement territorial et de 
l’environnement, Château, 2000 Neuchâtel, pendant la durée de l'enquête 
publique, qui aura lieu du 25 août au 25 septembre 2023.

Les propriétaires sont tenus d'aviser leurs fermiers et leurs locataires si leurs 
baux sont touchés par la demande d'expropriation (art. 24 let e LEXUP).

Le droit de propriété est restreint au sens de l'article 35 al. 1 LEXUP (ban 
d’expropriation).

Le conseiller d'État
Chef du Département du développement 

territorial et de l'environnement

Laurent Favre

 
DÉPARTEMENT DU DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 

CH-2000 NEUCHÂTEL   LE CHATEAU   COLLEGIALE 12 
TÉL. 032 889 67 00   FAX 032 889 62 60   SECRETARIAT.DDTE@NE.CH   WWW.NE.CH 

Mise à l’enquête publique 
Plan d'affectation cantonal et plan d’alignement cantonal valant permis de 

construire du parc éolien « Eole de Ruz » 
Étude d’impact sur l’environnement / Plan de délimitation des forêts / 

Décisions spéciales 
 
Le Département du développement territorial et de l'environnement, conformément : 
 

- à l'article 25 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991 ; 
- aux articles 10, 13, 16 et 17 de la loi fédérale sur les forêts (LFo), du 4 octobre 1991 ; 
- aux articles 6 à 8 et 16 à 18 de la loi cantonale sur les forêts (LCFo), du 6 février 1996, et 

aux articles 31 à 34 (constatation de la nature forestière) et 35 à 37 (distance des 
constructions) du règlement d'exécution de la loi cantonale sur les forêts (RELCFo), du 
27 novembre 1996 ; 

- aux articles 8 et 9 de l'arrêté concernant la protection des haies, des bosquets, des murs de 
pierres sèches et des dolines, du 19 avril 2006, 

 
met à l'enquête publique sur le territoire de la commune de Val-de-Ruz : 
 

- le plan d'affectation cantonal et le plan d’alignement cantonal valant permis de 
construire du parc éolien « Eole de Ruz » et leur règlement ; 

- le rapport d'impact sur l'environnement au sens de l'article 7 OEIE ; 
- le plan de délimitation des forêts (constatation forestière) ; 
- les demandes de défrichement ;  
- les demandes de dérogation à la distance de 30 m à la forêt et pour exploitation 

préjudiciable ; 
- les demandes de dérogations à l'arrêté concernant la protection des haies, des 

bosquets, des murs de pierres sèches et des dolines, du 19 avril 2006. 
 
La mise à l'enquête publique a lieu du 18 novembre 2022 au 19 décembre 2022. 
 
Les documents peuvent être consultés pendant les heures d'ouverture des bureaux : 
• au service de l'aménagement du territoire, rue de Tivoli 5, 2003 Neuchâtel-Serrières 

(lundi à jeudi de 8h à 12h et 14h à 17h, vendredi de 8h à 12h et 14h à 16h30) ; 
• à l'administration de l'urbanisme, rue Charles-L'Éplattenier 1, 2206 Les Geneveys-sur-Coffrane 

(lundi et mardi de 8h à 12h et 13h30 à 17h30, mercredi de 8h à 17h30, jeudi de 8h à 12h et 13h30 
à 18h30, vendredi de 8h à 12h). 

Toute opposition doit être adressée jusqu'au 19 décembre 2022 au Conseil d'État, Château, 2000 
Neuchâtel. 
 
Neuchâtel, le 17 novembre 2022 
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Décisions spéciales 
 
Le Département du développement territorial et de l'environnement, conformément : 
 

- à l'article 25 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991 ; 
- aux articles 10, 13, 16 et 17 de la loi fédérale sur les forêts (LFo), du 4 octobre 1991 ; 
- aux articles 6 à 8 et 16 à 18 de la loi cantonale sur les forêts (LCFo), du 6 février 1996, et 

aux articles 31 à 34 (constatation de la nature forestière) et 35 à 37 (distance des 
constructions) du règlement d'exécution de la loi cantonale sur les forêts (RELCFo), du 
27 novembre 1996 ; 

- aux articles 8 et 9 de l'arrêté concernant la protection des haies, des bosquets, des murs de 
pierres sèches et des dolines, du 19 avril 2006, 

 
met à l'enquête publique sur le territoire de la commune de Val-de-Ruz : 
 

- le plan d'affectation cantonal et le plan d’alignement cantonal valant permis de 
construire du parc éolien « Eole de Ruz » et leur règlement ; 

- le rapport d'impact sur l'environnement au sens de l'article 7 OEIE ; 
- le plan de délimitation des forêts (constatation forestière) ; 
- les demandes de défrichement ;  
- les demandes de dérogation à la distance de 30 m à la forêt et pour exploitation 

préjudiciable ; 
- les demandes de dérogations à l'arrêté concernant la protection des haies, des 

bosquets, des murs de pierres sèches et des dolines, du 19 avril 2006. 
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(lundi à jeudi de 8h à 12h et 14h à 17h, vendredi de 8h à 12h et 14h à 16h30) ; 
• à l'administration de l'urbanisme, rue Charles-L'Éplattenier 1, 2206 Les Geneveys-sur-Coffrane 

(lundi et mardi de 8h à 12h et 13h30 à 17h30, mercredi de 8h à 17h30, jeudi de 8h à 12h et 13h30 
à 18h30, vendredi de 8h à 12h). 

Toute opposition doit être adressée jusqu'au 19 décembre 2022 au Conseil d'État, Château, 2000 
Neuchâtel. 
 
Neuchâtel, le 17 novembre 2022 
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Mise à l'enquête publique
Plan d'affectation cantonal (PAC)

du centre d’entretien routier des montagnes (CERM)
 « Grandes Crosettes »

Le Département du développement territorial et de l'environnement, 
conformément :
 - à l'article 25 de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire
  (LCAT), du 2 octobre 1991 ;
 - aux articles 8 et 9 de l’arrêté concernant la protection des haies, des
  bosquets, des murs de pierres sèches et des dolines, du 19 avril 2006,
met à l'enquête publique sur le territoire de la commune de La Chaux-de-
Fonds :
 - le plan d'affectation cantonal (PAC) à l'échelle 1:1000
 - le règlement du PAC
 - la demande de dérogation à l’arrêté concernant la protection
  des haies, des bosquets, des murs de pierres sèches et des
  dolines, du 19 avril 2006
 - le rapport sur l'aménagement au sens de l'article 47 OAT et
  annexes.

La mise à l'enquête publique a lieu du 8 septembre 2023 au 9 octobre 2023.
Les documents peuvent être consultés pendant les heures d'ouverture des 
bureaux :
 - au service de l'aménagement du territoire, Rue de Tivoli 5, 2002
   Neuchâtel-Serrières
  (Lundi à jeudi de 8h à 12h et 13h30 à 17h ; vendredi de 8h à 12h et 
  13h30 à 16h30) ;
 - au service de l’urbanisme, des mobilités et de l’environnement –
   SUME, Passage Léopold-Robert 3, 2301 La Chaux-de-Fonds
  (Lundi à vendredi de 8h30 à 11h30 et 14h00 à 17h00).
Toute opposition motivée doit être adressée jusqu'au 9 octobre 2023 au 
Conseil d'État, Château, 2001 Neuchâtel.
Neuchâtel, le 8 septembre 2023
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La Chaux-de-Fonds     leitenberg.com     032 913 30 47 

à votre service 
du mardi au vendredi de 8h-12h et de 13h30-18h30 

samedi non stop de 9h-16h30  

ALU SA

RUE DES JEANNERET 11    2400 LE LOCLE    032 931 77 31
oxycolor@oxycolor.ch    www.oxycolor.ch

En ligne,
c'est tellement plus simple!

Choisir son 
numéro de plaques
depuis une terrasse 

de la place du Marché 
au Locle, c'est possible.

scan-ne.ch/numero
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LITTÉRATUREFÊTE

SOIRÉE AVEC L’OURS BLANC
La revue littéraire genevoise 
L’Ours Blanc propose une soi-
rée en trois temps, animée par 
les membres de la rédaction. Au 
programme, une performance du 
texte Filage par Cléa Chopard, une 
version parlée du livret Laborintus II
d’Edoardo Sanguineti et une confé-
rence/performance de Christophe 
Rey, autour de son texte Des confins 
en hauts-de-forme. Les trente-huit 
éditions de la revue, parues de-
puis 2014,  seront aussi exposées. 

Mer. 20 sept. 19 h. Le Labo. Infos : 
abc-culture.ch

FÊTE DE LA COQUILLE  
La traditionnelle fête de l’associa-
tion sociale et culturelle La Co-
quille est de retour. Les festivités 
débuteront dès 16 h 30, le ven-
dredi. Au programme du week-
end : expos, concerts, spectacles, 
bricolages, courts-métrages, ate-
lier de cirque, jeux, massages et 
grimages. Un brunch est propo-
sé le dimanche à 11 h. Le festival 
se déroulera entre La Coquille et 
l’ABC. Stands de nourriture et 
bars seront à disposition. 

Ven. 15 à Dim. 17 sept. Rue du Coq. 
Infos : lacoquille.ch

Annonce

MUSIQUE

MACROCOSME ÉLECTRO 
Pendant six heures, les formations 
musicales chaux-de-connières de 
jazz avant-gardiste T’0 et de soft 
expérimental Jazz FractAléa se 
produiront en alternance, dans 
le cadre du concert Macrocosme 
acousmatique électroacoustique. 
Synthétiseurs, percussions, clari-
nettes, violons, voix, saxophone et 
contrebasse électrique rythmeront 
la soirée. Des visuels seront aussi 
projetés sur grand écran. Pas de ré-
servation. Billets vendus à l’entrée. 

Sam. 9 sept. 18 h-00 h. Grange Delux, 
Le Locle. 

FLASH CULTURE

THÉÂTRE

APEPIPOPUP !    
Après avoir retrouvé sa première 
photo de classe datant de 1971, 
le comédien Pierre-Isaïe Duc est 
parti à la recherche de ses anciens 
camarades et les a interviewés. 
Il en extrait des épisodes, retra-
çant la vie de ces enfants devenus 
adultes. Sur scène, le comédien 
devient un « je » multiple, traversé 
par les voix de ses camarades. La 
matière documentaire initiale est 
muée en poésie. 

Jeu. 14 sept., 19h. Ven. 15 sept., 
20 h 30. Temple Allemand. Infos : abc-
culture.ch



CHOIX - QUALITÉ - SERVICE
www.frutiger-mode.ch • 2400 LE LOCLE

OUVERT SAMEDI MATIN ET APRÈS-MIDI • FERMÉ MERCREDI APRÈS-MIDI

Nouvelle collection 
Grand choix de chaussures

NOS MARQUES

ETC...
Mme G. Schopfer – Rue de France 8 – 2400 Le Locle

Tél. 032 931 78 56 – Fermé le lundi matin

Mercerie & 
Boutique du Temple

Rue Marie-Anne-Calame 15 • 2400 Le Locle • Tél. : 032 931 61 01

LINGERIE, PROTHÈSES, 
GRAND CHOIX DE MAILLOTS DE BAIN

Christine et Francine Messerli

PORTES OUVERTES LE MARDI 12 SEPTEMBRE DE 15H À 18H

Rue de la Gare 13, 2416 Les Brenets

MAGNIFIQUES APPARTEMENTS DE 2 PIÈCES AVEC 
ENCADREMENT pour seniors ou personnes à mobilité réduite 
dans nouvelle résidence. Disponibles de suite.

Contact
info@alterimo.ch 
Tél. 021 694 30 20
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Septembre La Chaux-de-Fonds
Mer., sam.: TRAIN TOURISTIQUE 
Espacité, 14 h, 15 h et 16 h.
Dim. : VISITE GUIDÉE URBA-
NISME HORLOGER, Espace de 
l’Urbanisme Horloger, 14 h.
Mar. : VISITE ART NOUVEAU, Espace

Urbanisme Horloger, 14 h.
Jeu. : VISITE « LE CORBUSIER  », 
Espace Urbanisme Horloger, 14 h.
09.09 : ATELIER GRATUIT POUR 
ENFANTS, MBA, 10 h 15.
09.09 : JEUX LIBRES, Piscine des 
Arêtes, 15 h.
09.09 : ESTIVALES MAISON 
BLANCHE, Le Corbusier, 11h30, 15h30.
09-10.09 : EN ROUTE ! ABC, 17h, 11h.
09.09 : VERNISSAGE : « un héritage 
au présent. 100 ans du MH », 17 h.
09.09 : LA COMÉDIE MUSICALE 
IMPROVISÉE, Th. des Abeilles, 20h.
09.09 : FÊTE DES 50 ANS DE 
L’ANIMATION SOCIOCULTU-
RELLE, Service jeunesse, 10 h.
10.09 : ATELIER DE TRAVAIL QUI 
RELIE, Jardins Mycélium, 8 h 45.
10.09 : VISITE D’UNE FERME RENO-
VÉE, Ferme Droz-dit-Busset, dès 9 h.
10.09 : VISITE COMMENTÉE 
« Répliques, copies et réem-
plois », MBA, 10 h 15, 11 h 15.
10.09 : ÇA PEUT TOUJOURS 
SERVIR ! Journée du patrimoine 
au MIH, 14 h.
10.09 : RANDOCROQUONS EN 
TOUTE SAISON, Château 53, 14h.
10.09 : RENCONTRE AVEC SE-
BASTIÀN DÀVILA, MBA, 16 h.
10.09 : CHŒUR YAROSLAVL’, 
Temple Farel, 17 h.
12.09 : VIENS MANGER CHEZ 
MOI ! Avec Claude Lebet, luthier, 
MBA, 12 h 15.
13.09 : DES BÉBÉS À LA BIBLIO ! 
Biblio des Jeunes, 9 h.
14-15.09 : APEPIPOPUP ! Temple-
Allemand, 19h, 20h30.
14.09 : E. TODD, Club 44, 20h15.
16.09 : JOOPSTOCK FESTIVAL, 
La Joux-Perret 25, dès 10 h.

Jusqu’au 10.09 : DESARBRES, 
Temple-Allemand, 17 h, 11 h.
Jusqu’au 10.09 : S. DAVILA. Tierra 
rota se hace el dìa. MBA.
Jusqu’au 17.09 : PASCAL LE BÂ-
TISSEUR, MPA, 14 h.

Jusqu’au 27.09 : LECTURES EN 
PLEIN AIR, Muzoo, 15 h 30.
Jusqu’au 01.10 : GINA PROENZA, 
L’automne au printemps, MBA.
Jusqu’au 01.10 : DÉPASSER LES 
BORNES, vernissage d’expo, 
Quartier Général.
Jusqu’au 12.11 : LÉOPOLD ET AU-
RÈLE ROBERT, Ô saisons…, MBA.
Jusqu’au 31.12 : À LA FEMTOSE-
CONDE PRÈS, MIH.
Jusqu’au 15.10 : LA GRANDE MI-
GRATION, MUZOO.
Jusqu’au 28.02.24 : NOUVELLES 
ACQUISITIONS 2022, MIH.
Jusqu’au 01.09.24 : FLAMME SAU-
VAGE – FEU APPRIVOISÉ, MPA.

8-10.09 : « UN QUART DE SIÈCLE 
DU PASSE À L’INSTANT », Le Ca-
sino, 20h, 16 h.
8-10.09 : FOIRE DU LIVRE, HdV.
09.09 : MARCHÉ D’AUTOMNE, 
Rue du Temple, 9 h.
09.09 : L’HORLOGE QUI PENCHE, 
MHL, dès 10 h.
09.09 : VISITE GUIDÉE STREET 
ART LE LOCLE à l’horaire, Hôtel-
de-Ville, 14 h.
09.09 : CONCERT MACRO-
COSME ACOUSMATIQUE 
ÉLECTROACOUSTIQUE, Grande 
Delux, 18 h.
10.09 : TABLE RONDE ALT + 
1000 X MBAL, 11 h.
10.09 : CONCERT AUX FRÊTES 
ARTS, avec Shama, 14 h 45.
14.09 : CARTE BLANCHE À 
OURS, Casino, 20 h 30.
Je-di : TRAIN TOURISTIQUE, 
Hôtel-de-Ville, 14 h, 15 h.
EXPOS AUX MOULINS SOU-
TERRAINS, plus d’infos : https://
www.lesmoulins.ch/
Jusqu’au 18.09 : EXPO « LE PLAI-
SIR DU TEXTE », MBAL.
Jusqu’au 31.10 : EXPO « LES TEMPS 
DU LOCLE »-Marion Jiranek, MHL.

Annonces

*Offre soumise à conditions

bcn.ch/ph

HYPOPRIMO
DONNE VIE
À VOTRE 
PROJET 0%

d’interêts 
pendant 1 an*

Le 1er octobre 2023
participez à la torrée cantonale.

Inscription sur :

www.ne.ch/175e

LE LOCLE



www.latrotteusetissot.ch

Ouverture des inscriptions  le 1er octobre 

À VOS MARQUES ! PRÊT·E·S ? TROTTEZ…

SAMEDI

09 / 12 / 2023
SAVE THE

DATE

15 e CORRIDA DE NOËL EN VIEILLE VILLE
COURSE À PIED ET NORDIC WALKING

PARTENAIRES MEDIAPARTENAIRE MÉDICALSPONSOR TITRE SPONSOR OR PARTENAIRE
DÉVELOPPEMENT DURABLE

PARTENAIRES ORGANISATION
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EN MMA, LE CHAUX-DE-FONNIER ANGE LOOSA A REMPORTÉ UN COMBAT ACHARNÉ 
                                         SAMEDI À PARIS.                ET IL A ENCORE FAIM DE VICTOIRES

SPORTS

LES BRÈVES
Tennis. Conny Perrin a rem-
porté samedi un nouveau titre 
au tournoi ITF de Collonge-Bel-
lerive (60 000 dollars). Alignée 
au côté de la Tchèque Anna 
Siskova, la Chaux-de-Fonnière 
de 32 ans a décroché son 40e 
titre, son 27e en double. Cette 
semaine, elle dispute son der-
nier tournoi en simple au Elle 
Spirit Open à Montreux. 
Hockey. Tenant du titre de 
Swiss League, le HCC séduit 
toujours plus : le club des Mé-
lèzes a enregistré une augmen-
tation de 30 % de ses ventes 
d’abonnements de saison et 
des membres soutien. La pa-
tinoire va  résonner des chants 
des supporters le 15 septembre 
pour la reprise du championnat 
contre le HCV Martigny. 

« Je veux frapper plus fort encore »

« Je veux frapper plus fort en-
core ! ». 22 h 20, mardi soir. Au bout 
du fil, Ange Loosa nous rappelle 
comme promis. Samedi, à Paris, le 
Chaux-de-Fonnier de 30 ans a bat-
tu, sur décision unanime des juges, 
le Nord-Irlandais Rhys McKee (mi-
moyens, moins de 77 kg). Il rem-
porte son deuxième combat consé-
cutif dans la plus prestigieuse ligue 
de son sport, l’UFC. Une victoire 
d’autant plus significative pour le 
combattant qu’il a dû patienter un 
an avant de revenir dans l’octogone, 
suite à un accident et une blessure 
à l’entraînement. Cette victoire doit 
permettre à l’actuel 123e mondial 
(avant ce succès) d’affronter des 
adversaires plus cotés encore. Avec 
l’espoir de porter un jour la ceinture 
de champion du monde. 

« C’est une grande satisfaction 
pour moi et mon entourage », 
témoigne au bout du fil l’athlète 
suisse aux origines congolaises, 
qui nous a aussi envoyé des 
photos.

Sa sœur parmi
les 15 000 spectateurs 
Ange Loosa est revenu de Floride 
le 27 août pour s’acclimater au 
décalage horaire. Celui qu’on sur-
nomme « The Last Ninja » a joué 
de ses nerfs d’acier pour offrir une 
réplique digne d’un champion : 
« On savait que le combat allait 
être dur. Et il l’a été… », explique-
t-il. Une confiance qui a rassuré sa 
sœur Gloria, présente parmi les 
15 000 spectateurs du combat : 
« J’ai été soulagée que ça se déroule 
comme prévu, mais je n’ai pas osé 
regarder tout le combat ; c’est très 
difficile pour moi », avoue-t-elle. 

quelque chose qui peut être in-
timidant et effrayant. Parce qu’il 
y a de la foule et il y a beaucoup 
de monde qui nous regarde. Mais, 
comme à l’école, si on fait bien ses 
devoirs normalement les examens 
se passent plutôt bien ! J’étais bien 
préparé et bien entraîné, donc ce 
n’était pas la foule ou l’ambiance 
qui allaient me déstabiliser ». 

-	Prochain	défi	?
- Nous sommes en pleine 
négociation pour le prochain 
f ight. On verra comment et 
quand je serai rétabli de ma petite 
blessure au visage. J’aimerais 
combattre avant la fin de l’année 
ou début 2024. Après, sur du 
court terme, j’aimerais intégrer 
le top 15 mondial et sur le long 
terme, bien sûr, être champion ! 
Les managers et l’organisation 
travaillent pour voir ce qu’ils ont 
de mieux à m’offrir.

Ange Loosa est sorti vainqueur de son gros combat face à Rhys McKee. Et il veut frapper encore 
plus fort ! (Photos UFC)

Ange Loosa vit aux États-Unis 
pour devenir pro de MMA, les 
arts martiaux mixtes. Depuis 
quatre ans, il s’entraîne corps 
et âme pour devenir le meilleur 
du monde. Son combat face à 
Rhys McKee (85e mondial) était 
l’occasion rêvée de montrer son 
potentiel à la planète entière. 
Fier de tout le boulot abattu ces 
derniers mois, il a encore faim de 
victoires : « Je ne cherche pas juste 
à participer. Moi, je veux être le 
numéro un dans ce que je fais, 
donc je veux performer et gagner. 
On va travailler encore plus dur 
et gravir les échelons pour y 
arriver », garantit Ange Loosa. 

- Comment se prépare un tel 
combat ?
- Je n’en suis pas à mon premier 
combat. Mais, dans des arènes 
de cette envergure et de cette 
ampleur-là, c’est clair que c’est 

Conférences | Rencontres | Expositions
www.club-44.ch

PASSIONNÉMENT CURIEUX !

Étudiant-e   20.- / an 
Individuel   180.-/an
Couple  250.- /an

Soutenez le Club 44, devenez membres :

Annonces

Alireza Baheri



LES JOURNÉES 

15 & 1615 & 16
SEPTEMBRESEPTEMBRE
A L’ANCIENNE USINE ÉLECTRIQUE,A L’ANCIENNE USINE ÉLECTRIQUE,
RUE NUMA-DROZ 174,RUE NUMA-DROZ 174,
LA CHAUX-DE-FONDSLA CHAUX-DE-FONDS

DECOUVERTE DE NOS NOUVELLES COLLECTIONS
EXPOSITION DE CARINE BOVEY 
VISITE GUIDÉE DE L’ANCIENNE USINE ELECTRIQUE
APÉRITIF
ET BIEN D’AUTRES CHOSES...

AU PROGRAMME : 

                                                                              WWW.SCHNEIDERANDCO.CHWWW.SCHNEIDERANDCO.CH   

ENTRÉE LIBRE
Vendredi 15 septembre de 16h à 20h
Samedi 16 septembre de 10h à 18h

SCHNEIDER&CO WATCH

079 449 56 14 
didiercalame@bluewin.ch 

debouchage.ch

 

 

 

Nettoyages - Entretien ménager 
Conciergerie - Petits bricolages 
Devis gratuit et sans engagement    079 199 35 11 

Votre partenaire  

cozyne�oyage.ch 

Espace bon’ Thé
140 thés au choix

tasses, théières
accessoires

idées cadeaux

Henry-Grandjean 1 – 2400 Le Locle
Tél. 032 931 26 66

www.espacebonthe.ch
info@espacebonthe.ch

Heures d’ouverture :
Lundi : 14h-18h
Mardi à vendredi : 9h-11 h 45 et 14 h-18 h
Samedi : 9 h-12 h    Quinze nouveaux thés

Dès le 
22 septembre 
retrouvez votre 
hebomadaire 
gratuit au

KIOSQUE
Jardin Klaus

Chez la Jeanne
Daniel Jeanrichard 33

2400 Le Locle
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Quelle belle satisfaction ! Après 
l’appel dans Le Ô pour lui trou-
ver un lieu d’exposition, Liliane 
Hochstrasser (1ère depuis la 
gauche), directrice au Val-de-
Travers de Valfleuri, Clairval et de 
L’entour'âge', s’était proposée. Et 
c’est fait. La fresque réalisée par 
des participantes atteintes de 
cancer à l’atelier d’art-thérapie 
d’Anne Piguet-Krämer (2e depuis 
la g.) et de la Ligue contre le can-
cer, dont les Chaux-de-Fonnière 
Dominique et Tania (prénom 
d’emprunt), est désormais accro-
chée à l’EMS Valfleuri à Fleurier. 
Jolie suite mais pas fin de l’his-
toire : la fresque pourrait tourner 
à l’avenir dans le Canton avec le 
soutien de l’ANEMPA. 

(Giovanni Sammali / Photo Kevin 
Vaucher)

La fresque art-thérapie 
est accrochée !

LA CHRÔNIQUE Ô PIMPIN 

2023 ou l’été le plus grunge de-
puis l’apparition de ce terme pour 
définir le mouvement punk-metal 
dans les années 1960, 
qui signifie « crasseux ». 
Il prit son envol et sa 
gloire explosa entre 
1980 et 1990 à Seattle, 
soutenu par toute la mu-
sique underground déri-
vée du rock. C’est l’ère 
Kurt Cobain. Si, à ce 
moment-là, les parents 
hurlent au laisser-aller 
absolu de leurs ados qui ne se 
lavent plus – enfin, encore moins 
qu’un ado normal –, le grunge a 
imposé sa loi au monde entier et 
aujourd’hui les bobos l'ont adop-
té, mais revu, corrigé, aseptisé, 
lavé, soigneusement contrôlé. 
Qu’on pense aux trous dans les 
jeans, savamment conçus, y com-
pris les fils qui pendouillent. Le 
grunge est mort et ressuscité avec 
une grâce petite-bourgeoise… 
Enfin, il a laissé la porte ouverte 
au plus parfait mauvais goût, aux 
bourrelets qui s’affichent désor-
mais sans vergogne, aux corps les 
plus dégénérés.

Or, si quelques rares élus af-
fichent avec panache un look 
grunge résolument tendance et 
même sophistiqué – faut y mettre 

PORTE-PLUME

le prix ! –, il est recommandé de 
l’adopter de préférence en hiver, 
quand les corps hideux de notre 

époque vouée à la mal-
bouffe dissimulent des 
caricatures tout droit 
sorties d’un Fellini. 

Suintant, lourd, hu-
mide, l’été 2023 a révé-
lé la puissance de sug-
gestion de la grungerie 
appliquée au quidam 
lambda. Plus besoin de 

se repaître de films d’horreur, 
suffit de se balader dans les rues, 
rôties au soleil du réchauffement 
climatique. Mais voilà, tout a une 
fin, même les canicules – pour le 
moment ! Atterré par le spectacle 
de l’humanité décadente, le mer-
cure a pris l’ascenseur pour des 
zones plus fraîches. Et moi, je ne 
verrai plus mon détestable reflet 
grunge dans une vitrine.

Bernadette Richard

Dernière parution : Dernier-
concert à Pripyat, L’Âge 

d’Homme éditeur, prochaine paru-
tion : la Chambre noire, Favre édi-
teur, automne 2023

Un été grunge
Cher Laurent,
 vra iment 
très cher.

À l’annonce de cette terrible nou-
velle, celle de ton départ antici-
pé, mon sang n’a fait qu’un tour. 
C’était comme une onde de choc, 
un coup. Estomaqué, abasourdi 
comme après un uppercut, je ne 
savais plus que faire, j’ai appelé et 
j’ai crié, crié, Laurent ! Mais seul 
l’écho de mon désarroi et de ma 
souffrance injuste me répondit. 
Pourquoi ? Pourquoi Laurent ??? 
J’ai beau tourner et tourner la 
question dans ma tête bourdon-
nante d’incompréhension, je 
n’arrive pas à trouver la moindre 
réponse. Quand tout cela va-t-il 
s’arrêter ? 
Après la mort de mon hamster, 
voilà qu’un autre drame vient 
frapper à la porte de ma vie…
Ton départ. Laurent reste ! Dois-
je donc te supplier, verser toutes 
les larmes de mon corps pour que 
tu puisses daigner m’écouter ? 
Dois-je demander congé demain 
augmentant ainsi les coûts de la 
santé qui te sont si chers ? Toi, 
Laurent, toi, au sommet de ton 
art, magnant la politique comme 
un maître des échecs, toi, l’homme 
qui a su mener de front la guerre 
contre le Virus, toi qui seul contre 
tous a tenu tel un roseau face aux 

vents froids venus du haut, toi qui 
te Berset d’illusion d’un jour pou-
voir lui ressembler, non Laurent, 
je t’en prie, ne te contente pas 
de n’être que le pâle reflet d’un 
conseiller transparent… Tu mé-
rites bien mieux, Laurent telle-
ment mieux. Oui, bien sûr, tout 
le monde est remplaçable. Tu vas 
laisser un énorme vide qui était 
déjà abyssal quand tu étais là mais 
qui sommes-nous pour juger ! 
Certaines mauvaises langues de 
bœuf sauce câpres disent que tu 
pars le cœur léger mais l’emprunt 
lourd pour ne pas devoir affronter 
un désaveu total aux prochaines 
élections, que tu fuis le futur dé-
ficit monstrueux des hôpitaux 
neuchâtelois, que tu anticipes 
ton départ pour barrer la route à 
ton ennemi juré qui rêve comme 
toi d’être enfin au sommet alors 
qu’il est déjà en Haut. D’autres 
que tu serais un brillant comp-
teur et un calculateur féroce… Je 
n’ose y croire ! Reste jusqu’au bout, 
Laurent ! Jusqu’au bout de ta lé-
gislature. Comme un homme, un 
vrai. C’est comme ça que tu nous 
rendras le plus grand des services. 
Celui de ne pas toucher ta rente à 
vie et de creuser encore un tunnel 
sans fin dans les finances de l’État. 
Reste, Laurent ! S’il te plait…
Vincent Kohler

Laurent s’barre

MURMURES DU HAUT

LA PHOTO DE LA SEMAINE



GRATUITGRATUIT
Allée Paysans-Horlogers 1, La Chaux-de-Fonds
www.lasemeuse.ch/portes-ouvertes-2023

Votre pub ?

2540 Grenchen, Tél. 032 655 71 11

Les places d’apprentissage 2024 sont en ligne Les places d’apprentissage 2024 sont en ligne 

eta.ch/apprentissages

ETA, TON DEUXIÈME CHEZ TOI !

Tél. 032 913 79 49
brusa_sports

www.brusasport.ch

Avenue Léopold-Robert 72 – 2300 La Chaux-de-Fonds

Votre magasin de sports 
depuis plus de 30 ans.


